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Question écrite urgente 
Qui paie les déficits du Léman Express ? 

Le Léman Express, qui sert principalement aux frontaliers, a eu un coût 
considérable pour les contribuables genevois au moment de sa construction. 
Il convient d’examiner maintenant ses dépenses d’exploitation et ses déficits. 
Nous devons connaître le montant du déficit et ce que paient les 
contribuables genevois. 

 
Mes questions sont les suivantes : 

– Quel est le déficit estimé pour 2022-2023 du Léman Express ? 
– Comment ce déficit est-il réparti entre Genève et la France ? 
– Quelle est la répartition de l’utilisation du Léman Express entre les 

résidents suisses et genevois et les personnes résidant en France ? 
 


